
N° 142 

Juillet 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

 

 

 

 

  



http://www.unilim.fr/


unilim.fr
1

POLE FORMATION
Direction des Etudes
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE

− VU le Code de l’Education ;

− VU l’arrêté du 15 avril 2022 relatif au BUT ;

− VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à
l’organisation des examens dans les établissements publics
de l’enseignement supérieur ;

− VU le règlement général des études applicable pour l’année
universitaire 2023-2024 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°332bis/2024/DE
Annule et remplace 298/2024/DE du 17 juin 2024

− SUR la proposition modifiée de constitution de jury du 28
juin 2024 de Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Le jury d’admission des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Numérique (élargi à GEII et GMP), pour l’année
universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit :

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT

Chefs de Départements :
Madame la Cheffe du Département Informatique
Madame la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet
Madame la Cheffe du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle
Monsieur le Chef du Département Génie Mécanique et Productique

Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement :
Madame Anaïs POURSAT (INFO) - Professeur Certifié
Monsieur Benoît CRESPIN (MMI) - Maître de Conférences
Monsieur Edson MARTINOD (GEII) - Maître de Conférences
Monsieur Thomas FROMENTEZE (GMP) - Maître de Conférences

PERSONNALITES EXTERIEURES :
Monsieur Régis POUILLER (INFO) - ICOHUP - LIMOGES
Monsieur Diego SINCLAIR (MMI) - ICONOSQUARE - LIMOGES
Monsieur Thomas COLOMBEAU (GEII) - ALPHA RLH - LIMOGES
Monsieur Romain QUESLIER (GMP) - A3D Design - LIMOGES

ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Limoges, le 1er juillet 2024

Pour la Présidente de l’Université et par délégation,
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation

et de la Vie Universitaire

Danielle TROUTAUD

Copies délivrées par courriel à :
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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POLE FORMATION
Direction des Etudes
88 rue du Pont Saint Martial
87000 LIMOGES
M : scolarite@unilim.fr
S : www.unilim.fr

LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE

− VU l’arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue
du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ;

− CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil
Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine
en date du 27 juin 2024 ;

Affaire suivie par :
DE/FL/LU/N°371/2024/DE

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de
Pharmacie du 9 juillet 2024 ;

A R R E T E

ARTICLE 1 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 9 juillet
2024 à :

Pour la Haute-Vienne :
- Madame Aude COIFFE GSCHWIND, 87000 LIMOGES
- Monsieur Renaud COIFFE, 87000 LIMOGES
- Monsieur Stéphane LAMOURAUX, 87000 LIMOGES
- Monsieur Benjamin QUILLARD, 87000 LIMOGES
- Monsieur Denis VACARIE, 87400 SAINT LEONARD DE NOBLAT
- Madame Magalie VACARIE, 87400 SAINT LEONARD DE NOBLAT

ARTICLE 2 - L’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 9 juillet 2024 à :

Pour la Corrèze :
- Madame Valérie BOUSQUET, 19130 OBJAT
- Madame Alexia DESSENDIER, 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE

Pour la Haute-Vienne :
- Monsieur Denis BARATAUD, 87270 COUZEIX

ARTICLE 3 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Limoges, le 9 juillet 2024

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Copies délivrées par courriel à :
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de 
la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 

− VU l’arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue 
du diplôme d'Etat de docteur en pharmacie ; 

  
 − CONSIDERANT les avis favorables émis par le Conseil 

Régional de l'Ordre des Pharmaciens de Nouvelle-Aquitaine 
en date du 12 juin 2024 ; 

  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°372/2024/DE 

− SUR PROPOSITION de Monsieur le Doyen de la Faculté de 
Pharmacie du 10 juillet 2024 ; 

 
 

A R R E T E  

 
 
ARTICLE 1 - Le renouvellement d’agrément pour recevoir un stagiaire dans son officine est accordé à compter du 10 juillet 
2024 à : 
 
Pour la Haute-Vienne : 
- Madame Isabelle NOUGIER RATEAU, 87000 LIMOGES 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Doyen de la Faculté de Pharmacie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Limoges, le 10 juillet 2024 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Doyen de la Faculté de Pharmacie  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Voies et délais de recours 
 
 
 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de 
la date de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er 
décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible 
sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente 
décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours 
gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, 
soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de 
la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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88 rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES 
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LA PRESIDENTE DE L’UNIVERSITE 

  
 − VU le Code de l’Education ; 
  
 − VU l’arrêté du 15 avril 2022 relatif au BUT ; 
  
 − VU la circulaire n° 2000-033 du 1er mars 2000 relative à 

l’organisation des examens dans les établissements publics 
de l’enseignement supérieur ; 

  
 − VU le règlement général des études applicable pour l’année 

universitaire 2023-2024 ; 
  
Affaire suivie par : 
DE/FL/LU/N°376/2024/DE 
Annule et remplace N°295/2024/DE du 17 juin 2024 

 

− SUR la proposition modifiée de constitution de jury du 12 juillet 
2024 de Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin ; 

 

A R R E T E  

 
ARTICLE 1 - Le jury d’admission du 2 septembre 2024 des semestres 2, 4 et 6 du BUT Sectoriel Numérique - Production - 
Tertiaire pour l’année universitaire 2023-2024, sera composé ainsi qu’il suit : 

 

Président : Laurent DELAGE, Directeur de l’IUT  
Vice-président : Joël ANDRIEU, Directeur adjoint de l’IUT 
 
Chefs de Départements : 
Madame la Cheffe du Département Informatique 
Madame la Cheffe du Département Métiers du Multimédia et de l’Internet 
Monsieur le Chef du Département Génie Electrique et Informatique Industrielle 
Monsieur le Chef du Département Génie Mécanique et Productique 
Monsieur le Chef du Département Génie Biologique 
Monsieur le Chef du Département Génie Civil - Construction durable 
Monsieur le Chef du Département Génie Industriel et Maintenance 
Madame la Cheffe du Département Mesures Physiques 
Madame la Cheffe du Département Hygiène, Sécurité, Environnement 
Madame la Cheffe du Département Carrières Sociales 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations – Limoges 
Madame la Cheffe du Département Gestion des Entreprises et des Administrations – Brive 
Madame la Cheffe du Département Technique de Commercialisation 
 
Enseignants-Chercheurs, Enseignants et Chargés d’Enseignement : 
Madame Anaïs POURSAT (INFO) - Professeur Certifié 
Monsieur Benoît CRESPIN (MMI) - Maître de Conférences 
Monsieur Mathieu MOREAU (GEII) - Maître de Conférences 
Monsieur Thomas FROMENTEZE (GMP) - Maître de Conférences 
Monsieur Etienne BERTRAND (GB) - Professeur Agrégé  
Monsieur Johan MILLAUD (GC CD) - Professeur Agrégé 
Madame Christine SOMMET (GIM) - Professeur Agrégé 
Madame Laure HUITEMA (MP) - Maître de Conférences (S2) 
Monsieur Olivier RAPAUD (MP) - Maître de Conférences (S4) 
Madame Christine RESTOIN (MP) - Professeur des Universités (S6) 
Monsieur Laurent VERNEUIL (HSE) - Professeur Agrégé 
Monsieur Mohamed HACHAD (CS) - Professeur Certifié 
Madame Patricia BUISSON-MEUNIER (GEAL) - Professeur Certifié 
Monsieur Vivien LLOVERIA (GEAB) - Maître de Conférences 
Madame Nathalie DUROUSSEAU (TC) - Professeur Agrégé 
 
PERSONNALITES EXTERIEURES : 
Monsieur Régis POUILLER (INFO) - ICOHUP - LIMOGES 
Monsieur Diego SINCLAIR (MMI) - ICONOSQUARE - LIMOGES 
Monsieur Thomas COLOMBEAU (GEII) - ALPHA RLH - LIMOGES 
Monsieur Romain QUESLIER (GMP) - A3 Design - LIMOGES 

mailto:scolarite@unilim.fr
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Madame Fanny MEYTRAUD (GB) - SANODEV - LIMOGES 
Monsieur Sébastien NICOLAS (GC CD) - Ingénieur Conseil - LIMOGES 
Monsieur Patrice ZOPPI (MP) - ZOPPI Conseil - LIMOGES - S2 et S4 
Madame Haiat HABLANI (MP) - Agglomération - LIMOGES - S6 
Monsieur Kévin BONTHONNOU (HSE) - ELSMARTGRID - LIMOGES 
Monsieur Thierry PARVAUD (GEAL) - Société JM Weston - LIMOGES 
Monsieur Rémi MONDOLLOT (GEAB) – ORANGE - LIMOGES 
Monsieur Arnaud DEFOULOUNOUS (TC) - Banque Populaire – LIMOGES 
Madame Nadège GAILLEDRAT (CS) - MJC Centre Social de La Souterraine 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur Général des Services Adjoint de l’Université de Limoges et le Directeur de l’IUT du Limousin sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
Limoges, le 15 juillet 2024 

 
 

Pour la Présidente de l’Université et par délégation, 
la Vice-Présidente de la Commission de la Formation 

et de la Vie Universitaire 
 

Danielle TROUTAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copies délivrées par courriel à : 
- Monsieur le Directeur de l’IUT du Limousin  
- Madame la Responsable de la Direction des Etudes 
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Voies et délais de recours 
 
 

 
 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 
 
• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à :  
Mme La Présidente de l’Université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33 rue François Mitterrand - BP 23204 – 87032 
LIMOGES cedex 01 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux mois à compter de la date 
de notification de la présente décision.  

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 
2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision prise sur recours gracieux, 
cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la décision implicite, soit dans 
les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de 
cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 



CA – Unilim – 12/07/2024 –

1

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES

Vu le Code de l’éducation,
Vu les statuts de l’Université de Limoges,

Délibération enregistrée sous le numéro : 437/2024/CAB
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024

Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 15 mars 2024

Le procès-verbal de la séance du 15 mars 2024 est proposé au vote des conseillers.

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES

Vu le Code de l’éducation,
Vu les statuts de l’Université de Limoges,

Délibération enregistrée sous le numéro : 438/2024/CAB
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024

Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 05 avril 2024

Le procès-verbal de la séance du 05 avril est proposé au vote des conseillers.

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 

Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Vu le décret GBCP, 

 

 

Délibération enregistrée sous le numéro : 439/2024/DAF  

Conseil d’administration du 12 juillet 2024  

 

Sujet : Tarifs mis en vigueur  

 
Suite à l’actualisation des tarifs sur la base du compte financier 2023, il est demandé au conseil d’administration 

de se prononcer sur les tarifs mi en vigueur :  
 

    Coûts de l'infrastructure 

 

 
 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SITE M2 CHAUFFAGE EAU ELECTRICITE

ENTRETIEN & 

MAINTENANCE GAZ NETTOYAGE RESEAUX NUM

BRIVE 5 179 0,29 0,84 23,85 38,87 12,25 38,23 38,75

CEC 9 579 28,04 1,38 94,32 151,58 0,05 45,30 47,81

CONDORCET 5 025 13,34 0,65 8,05 81,86 0,15 34,15 39,17

EGLETONS 5 185 16,77 1,40 13,65 20,85 0,00 14,26 38,63

ENSIL 10 176 16,26 1,10 26,97 9,68 0,17 8,01 38,63

FLSH 11 619 0,00 1,08 18,55 74,02 10,78 13,99 43,56

FORUM A 7 432 18,50 1,53 26,13 138,58 0,00 25,90 41,45

FORUM B 2 038 19,36 1,54 28,08 105,92 0,00 65,59 49,03

GUERET 1 706 0,00 1,39 13,93 35,46 14,26 8,01 38,71

GYMNASE 4 826 21,06 0,00 21,87 34,11 0,00 8,01 38,63

HOTEL U 2 190 14,30 0,78 17,55 514,48 0,00 8,01 39,01

IUT 13 643 16,98 0,66 10,42 82,57 0,00 28,60 50,02

JACOBINS 1 939 16,37 0,88 17,70 122,27 0,00 33,64 42,69

LA BORIE 40 323 5,89 1,16 20,07 68,58 4,58 24,08 46,66

MARCLAND 18 559 17,48 0,93 23,55 65,05 0,00 36,81 47,79

MEYMAC 67 0,00 0,00 10,50 9,65 0,00 8,01 38,63

SUMPPS/ILFOMER 730 0,00 0,99 20,37 283,69 11,90 11,21 43,41

TULLE 4 710 0,00 1,10 13,09 25,70 11,66 38,08 38,75

TURGOT 1 909 18,69 0,42 24,91 13,77 0,00 35,51 38,63

Coût annuel/m2
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Tarifs Suaps 

 
 

 

 

 

 

10 20 30 40 50 100 10 20 30 40 50 100

ESPACES COUVERTES Tarification/membre/heureSalle équipée/jour

Dojo R01 SPO 5,53 € 3,87 € 1,74 € 0,78 € 0,54 € 0,36 € 0,16 € 154,86 € 139,38 € 94,08 € 86,55 € 72,49 € 65,24 €

G2 R10 15,21 € 10,65 € 4,79 € 2,16 € 1,49 € 1,00 € 0,45 € 425,85 € 383,27 € 258,70 € 238,01 € 199,33 € 179,40 €

G2 R10 avec couloir de course 15,67 € 10,97 € 4,93 € 2,22 € 1,53 € 1,03 € 0,46 € 438,63 € 394,76 € 266,47 € 245,15 € 205,31 € 184,78 €

Salle de gym + Fosse 103 SPO 13,54 € 9,48 € 4,27 € 1,92 € 1,32 € 0,89 € 0,40 € 379,11 € 341,20 € 230,31 € 211,89 € 177,46 € 159,71 €

Salle de tennis de table 102 SPO 5,85 € 4,10 € 1,84 € 0,83 € 0,57 € 0,38 € 0,17 € 163,88 € 147,49 € 99,56 € 91,59 € 76,71 € 69,04 €

G1 R053 15,12 € 10,58 € 4,76 € 2,14 € 1,48 € 0,99 € 0,45 € 423,27 € 380,94 € 257,13 € 236,56 € 198,12 € 178,31 €

G1 R053 avec mur d'escalade 15,72 € 11,00 € 4,95 € 2,23 € 1,54 € 1,03 € 0,46 € 440,20 € 396,18 € 267,42 € 246,03 € 206,05 € 185,44 €

Salle de danse 101 SPO 3,58 € 2,51 € 1,13 € 0,51 € 0,35 € 0,23 € 0,11 € 100,24 € 90,22 € 60,90 € 56,02 € 46,92 € 42,23 €

Salle de musculation R51 3,55 € 2,49 € 1,12 € 0,50 € 0,35 € 0,23 € 0,10 € 99,44 € 89,49 € 60,41 € 55,58 € 46,54 € 41,89 €

Salle péda A R05 3,53 € 34,58 €

Salle péda B R09 2,73 € 26,68 €

ESPACES DECOUVERTES

Terrain de rugby 3,89 € 2,72 € 1,23 € 0,55 € 0,38 € 0,26 € 0,11 € 109,00 € 98,10 € 66,22 € 60,92 € 51,02 € 45,92 €

Terrain stabilisé 3,09 € 2,16 € 0,97 € 0,44 € 0,30 € 0,20 € 0,09 € 86,38 € 77,74 € 52,48 € 48,28 € 40,43 € 36,39 €

Terrain de tennis 1 (en bas) 3,65 € 2,55 € 1,15 € 0,52 € 0,36 € 0,24 € 0,11 € 102,17 € 91,95 € 62,07 € 57,10 € 47,82 € 43,04 €

Terrain de tennis 2 (basket) 3,65 € 2,55 € 1,15 € 0,52 € 0,36 € 0,24 € 0,11 € 102,17 € 91,95 € 62,07 € 57,10 € 47,82 € 43,04 €

Terrain de tennis 3 (haut) 3,65 € 2,55 € 1,15 € 0,52 € 0,36 € 0,24 € 0,11 € 102,17 € 91,95 € 62,07 € 57,10 € 47,82 € 43,04 €

Terrain de beach volley 1,88 € 1,32 € 0,59 € 0,27 € 0,18 € 0,12 € 0,06 € 52,71 € 47,44 € 32,02 € 29,46 € 24,67 € 22,20 €

Aire lancer de poids 0,93 € 0,65 € 0,29 € 0,13 € 0,09 € 0,06 € 0,03 € 25,95 € 23,35 € 15,76 € 14,50 € 12,15 € 10,93 €

Piste d'athlétisme 1,53 € 1,07 € 0,48 € 0,22 € 0,15 € 0,10 € 0,05 € 42,96 € 38,66 € 26,10 € 24,01 € 20,11 € 18,10 €

TARIFS HORAIRES DEGRESSIFS/USAGE TARIFS 1/2 JOURNEES DEGRESSIFS/USAGE
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Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 26
Contre : 0
Abstention : 2

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES

Vu les articles L712-1 à L712-3 du code de l’éducation
Vu l’article 8.2 des statuts de l’Université de Limoges,
Vu l’article 5 de la délibération n° 015/2021/CAB du 14 janvier 2021 portant délégation
de pouvoirs du conseil d’administration à Mme la présidente,

Délibération enregistrée sous le numéro : 440/2024/DAF
Conseil d’administration du 12 juillet 2024

Sujet : Procédures – Attribution de subvention

Afin d’harmoniser les pratiques concernant les modalités de prise en charge des demandes
de subvention, la Direction des Achats et Finances propose 2 types des procédures pour
l’attribution de subvention :

- Cas N°1 : Subvention dont le montant est inférieur ou égal à 11.000€ (arrêté de

subvention)

- Cas N°2 : Subvention d’un montant supérieur à 11.000€ (convention, délibération et

arrêté de subvention)

Les modalités sont présentées dans les 2 tableaux en annexes de cette délibération

La convention doit définir l'objet, le montant, les conditions de versement et d'utilisation de la
subvention.

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
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réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 
Cas N°1 : Subvention d’un montant inférieur ou égal à 11.000€ 
 
 

Etapes Actions Acteurs Calendrier 

Etape 1 La composante ou le service transmets la 
fiche demande subvention 1 
(conformément au modèle joint) 
complétée, par mail à daf-
depense@unilim.fr  

Composante ou 
Service, DAF 

 

Etape 2 La DAF rédige l’arrêté et le transmet pour 
numérotation et signature de la Président 

DAF, Présidence  

Etape 3  L’arrêté signé est retourné à la DAF qui le 
répertorie puis le transmet à la composante 
ou au service 

Présidence, DAF, 
Composante/service 

 

Etape 4  La composante ou le service opère la 
saisie de l’engagement financier (Bon de 
commande simple SIFAC+) et dépose 
l’arrêté sur le DEPOT DEPENSE AGENCE 
COMPTABLE-SFACT- CRB-6-
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Composante ou 
service, SFACT 

 

Etape 5 La DAF transmet annuellement un bilan 
des subventions d’un montant inférieur ou 
égal à 11.000€ 

DAF Annuellement 
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Cas N° 2 : Subvention d’un montant supérieur à 11.000€ 
 

Etapes Actions Acteurs Calendrier 

Etape 1 La composante ou le service rédige une 
proposition de convention (modèle joint) et la 
fiche de demande de subvention 2 (modèle joint) 
qu’il transmet à daf-depense@unilim.fr pour 
avis.  
La convention devra préciser le centre de coût 
(imputation de la dépense) 

Composante 
ou service, 

DAF 

 

Etape 2 Après validation de la DAF, retour de la 
convention en composante ou service pour 
signature du partenaire. 

Composante 
ou service, 

DAF 

 

Etape 3 La composante ou le service transmet la 
convention signée par le partenaire à daf-
depense@unilim.fr  
La DAF rédige la délibération et l’arrêté de 
subvention et transmet les éléments à la 
Référente des Affaires Institutionnelles 

Présidente, 
DAF 

15 jours 
avant le CA 

Etape 4 Suite à la délibération du Conseil 
d’Administration et à la publication de l’extrait de 
délibération correspondant, la DAF dépose la 
convention sur la GEIDE pour signature de la 
Présidente. 

Présidence, 
DAF 

 

Etape 5 La composante récupère la convention signée 
de toutes les parties, en garde une copie et 
envoie un exemplaire au partenaire, saisie le 
bon de commande et dépose tous les éléments 
(convention, délibération et arrêté) sur le 
DEPOT DEPENSE AGENCE COMPTABLE-
SFACT- CRB- 6-SUBVENTIONS AUX 
ASSOCIATIONS 

Composante 
ou service, 

DAF, 
SFACT 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 18 juin 2024, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 442/2024/FVE 
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024  

 
 
Sujet : Modifications des maquettes de formations pour l’année universitaire 2024-2025  
 
1) Modifications des maquettes de l’ILFOMER : 

 

• Orthophonie :  

Semestre 2 :  
- Ajout de l'UE 8.8 Module de formation aux compétences socles au numérique en santé : 

16h TD - 1 ECTS 

- Déplacement de l'UE 8.2 au semestre 10 

Semestre 6 : 
- Modification de l'UE 43 Démarche clinique et intervention orthophonique : 3 ECTS au lieu 

de 4 en 2023. 

- Ajout de l'UE 8.8 Module de formation aux compétences socles au numérique en santé : 

12h TD - 1 ECTS 

Semestre 10 : 
- Ajout de l'UE 8.2 Formation aux gestes et soins d'urgence : 3h CM - 14h TD - 1 ECTS 

- Déplacement de l'UE 8.8 aux semestres 2 et 6 

- Modification de l'UE 12 Optionnelles : 3 ECTS au lieu de 2 en 2023 

L'UE 8.8 Module de formation aux compétences socles au numérique en santé augmente de 
20h TD à 28h TD pour être en conformité avec le décret n° 2022-1419 du 10 novembre 2022 
relatif à la formation socle au numérique en santé. 

 

• Ergothérapie : 

Semestre 5 :  
- Modification du volume horaire de l'UE 4-8 Techniques et outils d'éducation thérapeutique : 

20h CM - 20h TD - 0h TP (au lieu de 20h CM - 0h TD - 20h TP en 2023) 

 

• Masso-kinésithérapie : 

Semestre 5 :  
- Modification du volume horaire de l’UE 24 Intervention du kiné en santé publique : 14h 

CM - 25h TD - 0h TP (au lieu de 14h CM - 0h TD - 25h TP en 2023) 

 

2) Modification des maquettes de l’INSPÉ : 
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• Master 1 MEEF mention Encadrement éducatif - parcours Conseiller Principal 

d’Education (CPE) :  

- Pour la matière « Droit de la vie scolaire » du semestre 2, l’évaluation de cette matière 

n’est plus une épreuve écrite de 1h30 en contrôle continu mais une épreuve écrite de 

2h00 en contrôle terminal. 

 

• Master 2 MEEF mention Pratiques et Ingénierie pédagogique (PIF) - parcours 

Expertise en formation des adultes (ExFA) :  

- Bascule de certains enseignements du second semestre au premier semestre ; 
- Ajout d’une note minimum de 08/20 sur quasiment l’ensemble des matières de la 

maquette pour s’assurer de l’obtention d’un niveau minimal de compétences des 
étudiants ; 

- Référencement des unités d’enseignement par des noms et non plus des numéros afin 
de les rendre plus explicites ; 

- Ajout d’une colonne précisant le nombre d’heures « apprenants » afin de le dissocier de 
celui des intervenants. 

 
 
3) Modification des maquettes de l’IAE : 

 

- Rééquilibrage des ECTS et du nombre d’heures de cours pour une meilleure cohérence ; 
- Dans les licences : ajout de cours en responsabilité sociétale des organisations et de 

cours de durabilité en entreprise. 
 
 

4) Modifications des maquettes de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques : 

 

• Modifications pour les diplômes nationaux : 

Licences : 
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Licence Professionnelle : 
 

 
 
Masters : 
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• Créations : 

 

- Mention Histoire du Droit et des Institutions : création du M2 parcours Anthropologie 

Juridique et Conflictualité à distance en partenariat avec l’UEIF.  

- Création de la « Classe prépa talent ENM » ; préparation au concours d’entrée à l’Ecole 

Nationale de la Magistrature.  

- Double diplomation avec l’Université des Mascareignes : Licence Economie-Gestion, 

parcours UdM Banque et Finance. 

 

• Modifications du DU Droit animalier : 

 
- Ouverture du DU à Limoges 
- Nomination d’une nouvelle coordinatrice pédagogique 
- Bilan quantitatif précisé 
- Modifications de la maquette 
- Composition du jury 
 

• Autres points : 

Ajout d’un élément pédagogique Tutorat : 
- Pour les Rythmes progressifs des 3 mentions de licence : obligatoire 
- Pour les L1 Economie-Gestion parcours International ayant eu un avis « oui si » sur Parcoursup : 

obligatoire 
- Pour les L1 parcours classiques des 3 mentions de licence : facultatif 
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Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 18 juin 2024, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 445/2024/FVE 
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024  

 
 
Sujet : Sessions de certifications en langues CLES, TOEIC et TOEFL 2024-2025. 
 

• Les dates de sessions TOEIC pour les étudiants volontaires sont les suivantes : 

TOEIC Listening and Reading Online du 4 novembre au 16 décembre 2024 

TOEIC Listening and Reading Présentiel 22 février 2025 

TOEIC Listening and Reading Présentiel 14 juin 2025 

 
 

• Les dates de sessions CLES B2 anglais pour les filières master 2 sont les suivantes : 

CLES B2 anglais semestre 1 
jeudi 12 décembre 2024  

(après midi) 
M2 FLSH et FST 

CLES B2 anglais semestre 2 
jeudi 27 février 2025  

(après midi) 
M2 FDSE 

 
 

• Les dates de sessions CLES B2 espagnol pour les étudiants volontaires sont les 

suivantes : 

CLES B2 espagnol  vendredi 21 mars 2025 

 

• Les dates de sessions TOEFL pour les étudiants volontaires et publics extérieurs sont les 

suivantes : 

TOEFL iBT  Samedi 16 novembre 2024 

TOEFL iBT  Samedi 14 décembre 2024 
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TOEFL iBT  Samedi 8 février 2025

TOEFL iBT  Samedi 21 juin 2025

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES

Vu le Code de l’éducation,
Vu les statuts de l’Université de Limoges,
Vu l’avis favorable n°046-2024-CR-24062024 de la Commission Recherche du 14 juin 2024,

Délibération enregistrée sous le numéro : 447/2024/RECH
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024

Sujet : Schéma Directeur Science Ouverte

Les six piliers dans le cadre du Schéma Directeur Science Ouverte sont les suivants :
- Pilier 1 : accès libre aux publications scientifiques
- Pilier 2 : ouverture des données de la Recherche
- Pilier 3 : promotion de l’édition ouverte par le modèle Diamant
- Pilier 4 : une nouvelle évaluation de la Recherche
- Pilier 5 : formation à la science ouverte
- Pilier 6 : éthique et intégrité scientifique

Après en avoir délibéré, la mise en place de six piliers du Schéma Directeur Science Ouverte
est proposé au vote aux membres du Conseil d’Administration.

Membres en exercice : 36
Nombre de votants : 28
Pour : 28
Contre : 0
Abstention : 0

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024

La Présidente de l’Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’article 12 de la loi n°2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation de la Recherche, 
Vu l’article L. 434-1 du Code de la recherche, 
Vu la circulaire n°ESRS2207381C du 4 mai 2022 de mise en œuvre du « Séjour de Recherche 
» tel que prévu à l’article L. 434-1 du Code de la recherche, 
Vu l’avis favorable n°047-2024-CR-24062024 de la Commission Recherche du 14 juin 2024, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 449/2024/RECH 
Conseil d’Administration du 12 juillet 2024  
 
 
Sujet : Mise en place du « Séjour de Recherche » 
 
Dans le cadre de la mise en place du « Séjour de Recherche » à l’Université de Limoges, il est 
proposé aux membres du Conseil d’Administration d’approuver : 
- la durée minimale d’un mois pour l’accueil en « Séjour de Recherche » à l’Université, 

- le montant minimum mensuel de 1200 euros nets pour « vivre à Limoges », qui conditionne 

l’établissement de la convention de séjour de Recherche (financement initial + éventuel 

complément de financement de l’Université), 

- l’éventuel complément de financement provenant :  

• Dans le cas d’un « chercheur », du budget de l’Unité de Recherche d’accueil, et/ou 

de l’enveloppe dédiée de l’Université, 

• Dans le cas d’un doctorant non inscrit à l’Université de Limoges, du budget de 

l’Unité de Recherche d’accueil, 

• Dans le cas d’un doctorant en cotutelle, du budget de l’Unité de Recherche 

d’accueil, et/ou de l’enveloppe dédiée de l’Université, 

- la limitation aux cotutelles pour les doctorants inscrits à l’Université de Limoges. 

 

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 0 

Fait à Limoges, le 12 juillet 2024 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2024.
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 16 juillet 2024.

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au
Recteur
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